
���������	
����
�������	��������
���	�������
���

LE PETIT JOURNAL  

Page 1  

 

Vendredi 22 Janvier, la traditionnelle cérémonie des voeux de la municipalité a réuni un 
grand nombre d'invités dans la salle polyvalente. 

Devant les responsables politiques, administratifs et socio-économiques de la région,    
Martine Dogit a développé dans son allocution les dossiers et projets en cours et remercié 
tous les acteurs participant au développement de Coupvray.  

Cette année, des membres du Conseil Municipal des Enfants, dont son maire, avaient re-
joint leurs aînés sur l'estrade au milieu des fleurs. 

Vous pouvez lire son discours dans les pages 3 et 4 de ce numéro 

Pendant les vacances scolaires de Pâques, du 19 au 30 
Avril , hors week-end et jour férié,  des activités multi-sports 
sont proposées aux jeunes de 9 à 17 ans dans le gymnase 
David Douillet (Parc des sports de Coupvray).  

L’encadrement est assuré par un éducateur sportif du SAN, 
diplômé d’Etat. 

Horaires : 9h-12h et 14h-17h30     

Inscription sur place avec photo d’identité. 
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MAIRIE  

Horaires d’ouvertures  

Lun. Mar. Mer. Ven.  

* De 8h30 à 12h 

* De 14h à 18h 

*  
Jeudi  de 8h30 à 12h 
Fermé l’après-midi 
 

Samedi  de 9h à 12h 
___________ 
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* Lundi 5 avril (lundi de Pâques) 

* Samedi 1er Mai. 

AGENDA 

 
L’intégralité des conseils  

municipaux est  
consultable en mairie et 

sur le site internet  
www.coupvray.fr  

* Lun. 1 mars : Collecte des 
encombrants. 

* Du 6 au 21 mars : exposition 
« l’Egypte à Coupvray » . 

* Lun. 8 mars : Fin des vacan-
ces scolaires d’hiver. 

* Dim. 14 mars : 1er tour des 
élections régionales. 

* Mer. 17 mars : atelier de la 
famille à la forge (14-17h). 

* Sam. 20 mars: Printemps. 

* Sam. 20 mars: Collecte des 
déchets toxiques place de la 
Forge. 

* Sam. 20 mars: Carnaval orga-
nisé par l’APEEP 

* Dim. 21  mars : 2ème tour des 
élections régionales. 

* Lun. 22 mars : Conseil munici-
pal (19h). 

* Dim. 28 mars: Passage à 
l’heure d’été (à 2 h du matin il 
sera 3 h). 

* Sam. 3 avril : chasse aux œufs 
(A.P.E.E.P.). 

* Dim. 4 avril: Pâques 

* Lun. 5 avril: Lundi de Pâques 
(férié). 

* Mer. 7 avril : atelier de la fa-
mille à la forge (14-17h). 

* Sam. 10 avril :  Soirée « Les 
années 60 ». 

* Sam. 17 avril:  début des 
vacances scolaires de prin-
temps. 

* Sam. 1er mai: Fête du travail 
(férié). 

* Sam. 1er mai: ouverture de la 
piscine. 

* Lun. 3 mai: rentrée des clas-
ses. 

 

Vacances Jeunes Pâques 

Cérémonie des vœux 2010 
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Carrefour a décidé de ne plus accepter ces containers sur 
son parking en raison des accumulations de déchets qui 
étaient abandonnés à côté des containers. 

Le SAN, délégataire du traitement des déchets, était à la 
recherche d’un nouvel emplacement. En conséquence, la 
commune a proposé d’installer ces containers sur le par-
king à côté du cimetière. 

Vous trouverez également des containers  place de la 
Forge et impasse des Pierres. 

RAPPEL : on ne peut déposer dans les bornes à verre que 
les bouteilles, bocaux, pots ou canettes en verre. Les cou-
vercles, bouchons ou capsules sont à retirer et à mettre 
dans les ordures ménagères. 

Projet d’agglomération du Val d’Europe 

En raison des modifications envisagées par l’Etat concernant 
les documents de planification relatifs au Val d’Europe, les 
élus ont engagé en 2008 une réflexion qui s’est concrétisée, 
lors du comité syndical du 4 février dernier, par l’adoption 
d’un projet d’agglomération du Val d’Eu-
rope. Ce projet est global, il concerne 
l’ensemble du territoire formé par les 5 
communes du Val d’Europe. Il fixe les 
conditions de la poursuite du développe-
ment du Val d’Europe et esquisse ce que pourrait devenir ce 
territoire dans les années futures, quand les développe-
ments seront terminés. 

Plusieurs thèmes ont été abordés sur ces évolutions à venir : 

�� Une évolution qui respecte et conforte les espaces 
naturels, qui établisse un rythme équilibré entre déve-
loppement résidentiel et développement économique, 

�� L’amélioration des déplacements au travers de nou-
velles liaisons routières et de nouveaux moyens de 
transports en commun en site propre, 

�� Le développement universitaire et de l’enseignement 
supérieur  notamment dans le domaine du tourisme, 

�� La réalisation d’un centre expo-congrès, 

�� La mise en œuvre d’une offre d’habitat diversifié en 
locatif et en accession au moyen de la mise en œu-
vre d’un PLH (Plan Local Habitat) 

L’ensemble de ces perspectives conduit à envisager une 
population de l’ordre de 60 000 habitants à l’horizon 2030. 

Ce projet a pour principal but de faire valoir auprès de l’Etat 
la vision des élus locaux sur le devenir de notre territoire, à 

un moment où l’Etat est en train de fixer 
les objectifs de développement du Val 
d’Europe. La nouvelle version du PIG 
(Projet d’Intérêt Général) actuellement en 

cours de révision est élaborée par l’Etat et sera arrêtée au 
printemps 2010. Ce document d’urbanisme fixera de façon 
impérative le devenir du territoire et les objectifs de son dé-
veloppement.  

Or à ce jour les objectifs de l’Etat se situent bien au-delà de 
ce que souhaitent les élus. Il est donc particulièrement im-
portant qu’un projet d’agglomération porté unanimement par 
les élus puisse être mis en avant dans cette phase de défini-
tion. La configuration future de Coupvray telle que présentée 
dans la plaquette qui vous a été distribuée en juin 2009 a été 
parfaitement prise en compte dans le projet d’agglomération. 
Il s’agit pour nous de limiter à 5 000 habitants le développe-
ment de Coupvray au Nord de la D934 auxquels viendront 
s’ajouter les populations de la zone des Trois Ormes au Sud 
de la D934, zone incluse dans le périmètre d’intervention de 
Disney. Nous ne manquerons pas de vous tenir informés 
des suites données par l’Etat dès la sortie du nouveau PIG. 

 
Fernand VERDELLET 

Suppression des containers du parking Carrefour Mar ket  La mairie a décidé de ne plus louer la salle polyvalente aux 
particuliers; son usage sera réservé aux manifestations 
communales et aux associations. Les réservations actuelle-
ment confirmées sont maintenues. 

Pour la location des salles de la Forge (60 personnes) et de 
la Ferme (180 personnes), nous vous rappelons la procé-
dure à suivre : 

Pour la réservation d'une salle, vous devez envoyer  
une demande à la mairie par courrier ou par mail :   

mairie-coupvray@wanadoo.fr 

en précisant :  

les dates souhaitées, le but de la location, le nom bre 
approximatif de personnes et les coordonnées du de-
mandeur (adresse, téléphone, mail) . 
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La collecte des déchets verts reprendra le jeudi 1er Avril. 

La distribution des sacs est assurée par les Services tech-
niques dans leurs locaux, rue Louis Braille, aux horaires 
d'ouverture (du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h à 
16h).   

Deux paquets sont fournis sur présentation d'un justificatif 
de domicile. 

Déchets verts 

De quoi s’agit-il et pour-
quoi un tel projet ? 
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Discours des vœux de Madame le Maire 

Mesdames et Messieurs les conseillers Régionaux et Généraux, 
Monsieur le Président du SAN, Mesdames Messieurs les Maires, 
Mesdames Messieurs les présidents, Mesdames Messieurs, et chers 
amis. 

Sans vouloir établir un bilan exhaustif de tout ce qui a fait la ri-
chesse de l’année 2009, je voudrais souligner quelques points qui 
me semblent importants pour la qualité de vie de nos concitoyens, 
ce qui est notre premier souci. 

Tout d’abord, en ce qui concerne l’agrément de notre commune et 
sa tranquillité, je voudrais saluer le travail accompli à ce titre par 
les personnels de nos services techniques sous la direction de leur 
responsable Michel Blasin. Grâce à eux, Coupvray a obtenu la 
Fleur d’Or qui correspond au 1er prix du concours départemental 
des Villes et Villages fleuris. Je voudrais saluer également leur 
réactivité et leur rapidité à dégager les voiries en cas de neige ou 
de verglas comme nous avons pu le constater récemment. Coup-
vray est une des communes les plus sécurisées du secteur en cas de 
mauvais temps et j’ai reçu un nombre important de remerciements 
de Cupressiens contents de pouvoir circuler en toute confiance. 

Je voudrais également saluer l’action permanente et efficace de 
notre police municipale dont l’équipe est à nouveau au complet. La 
multiplication des actes de violence commis sur le secteur du Val 
d’Europe, dans toutes les communes, ne laisse pas indifférent et a 
conduit le Président du SAN à faire part de son inquiétude grandis-
sante dans un courrier adressé à Monsieur le Commissaire de Po-
lice de Chessy. Nous venons de vivre un très douloureux épisode 
avec le décès du Major Patrice Point, grièvement blessé lors d’un 
cambriolage à Montévrain en décembre dernier. Je souhaiterais 
que ce soir, alors que nous sommes tous réunis pour un moment 
festif, nous ayons une pensée pour lui et sa famille, et je voudrais 
également, comme l’a fait Monsieur le Ministre de l’Intérieur lors 
de la cérémonie du 6 janvier insister sur la dangerosité de ce mé-
tier. Notre police municipale travaille en étroite collaboration avec 
la police nationale, notamment lors des patrouilles de nuit. C’est 
cette collaboration qui a permis d’éviter récemment qu’un incendie 
ne se termine tragiquement et permis également d’interpeler les 
auteurs. Je voudrais adresser ce soir, par l’intermédiaire de Mon-
sieur le commissaire de police mes remerciements aux personnels 
du commissariat de police de Chessy pour l’excellent travail effec-
tué dans cette affaire. En 2010, nous ouvrirons un poste de police 
municipale, situé à côté de la mairie. Ce service disposera de lo-
caux adaptés à ses missions de surveillance quotidienne.  

Pour ce qui est des équipements, notre commune a su se doter d’un 
patrimoine important qui malheureusement vieillit au fil du temps 
et qui de ce fait nécessite soit des travaux d’entretien lourd, soit 
des travaux de sauvegarde et de réhabilitation. Des diagnostics ont 
été réalisés en particulier sur les équipements sportifs, ils sont à 
poursuivre sur l’ensemble du patrimoine communal. Les préconi-
sations qui en découlent sont maintenant à mettre en œuvre et nous 
comptons à ce sujet sur le soutien du SAN. 

Des travaux ont été exécutés cette année : la peinture d’une pre-
mière tranche de lampadaires, des travaux au groupe scolaire, l’é-
clairage du terrain de foot, l’aménagement de locaux associatifs 
dans la ferme, la poursuite des travaux de réhabilitation dans les 
communs avec la réalisation d’un nouveau logement, la conforta-
tion des ruines du château pour sauver ce qui est encore possible. 
De nombreux autres travaux sont à poursuivre selon une program-
mation à établir en compatibilité avec nos possibilités financières. 
Sur ce point je remercie nos partenaires Conseil Régional, Conseil 

Général et SAN du Val d’Europe pour leur soutien financier et je 
ne doute pas des suites favorables qu’ils auront à cœur de donner 
aux futures sollicitations que nous aurons à leur présenter. 

La qualité des services proposés à nos concitoyens est pour nous 
un souci prioritaire qui nous a conduits à revoir certaines organisa-
tions et à mettre en place des nouveautés.  

Le centre de loisirs tout d’abord avec le recrutement d’un nouveau 
directeur à permis entre autres, de revoir le mode d’organisation de 
la prestation des repas du midi à la cantine, ce qui permet une ap-
proche plus pédagogique de la prise de nourriture et une diminu-
tion du gâchis. Une étude est en cours sur un projet d’ouverture 
d’un espace pour les ados. 

Depuis deux ans maintenant, nous avons mis en place le Cercle des 
Seniors. Il s’agit d’une quinzaine de personnes âgées qui se retrou-
vent tous les lundis après midi avec un animateur qui leur propose 
des jeux de mémoire, des chansons, des discussions, des projec-
tions de films avec débat ainsi que des rencontres avec le centre de 
loisirs pendant les vacances scolaires. Cela leur permet de garder 
un lien social et de sortir de leur solitude, et pour certains de retar-
der l’entrée en maison de retraite. Je tiens à profiter de l’occasion 
pour remercier deux de mes conseillers, Gérard Barbier et Guy 
Denoual, qui ont assuré vaillamment l’intérim entre le départ du 
premier animateur et le recrutement du second. Grâce à eux il n’y 
a pas eu d’interruption dans les réunions et le groupe a pu se main-
tenir. Je vais présenter prochainement ce concept au SAN car il me 
parait intéressant de voir si un tel service peut être implanté dans 
toutes les communes du Val d’Europe et peut être mutualisé par le 
biais du CSI. 

Toujours pour rester dans le domaine des nouveautés, nous avons 
souhaité donner la parole à nos jeunes et nous avons créé un 
Conseil Municipal des Enfants, dont la deuxième réunion aura lieu 
le 30 janvier. J’en profite pour remercier l’équipe enseignante qui 
nous a aidés dans la mise en place et Véronique Evrard, conseillère 
municipale, qui a accepté de prendre en charge cette action.  

Nous avons également souhaité soutenir la vie associative en ins-
taurant un coupon de réduction de 10 € pour tout Cupressien s’ins-
crivant dans une association de Coupvray. 

L’année 2009 a été une année exceptionnelle en ce qu’elle a célé-
bré le bicentenaire de la naissance de Louis Braille célèbre inven-
teur de l’écriture pour les non voyants, né à Coupvray le 4 janvier 
1809. Après les cérémonies d’ouverture début janvier, nous avons 
inauguré en juin la Grange attenante au musée transformée en salle 
d’accueil. Je remercie là aussi la Région et le Département pour 
leur soutien. En 2009 le musée a reçu 6 900 visiteurs, de 20 natio-
nalités différentes, ce qui représente deux fois plus d’entrées qu’en 
2008. Parmi les très  nombreuses manifestations qui ont ponctué 
toute cette année, un moment fort a été le concert donné à Coup-
vray par l’orchestre de chambre AL NOUR WAL AMAL composé 
de jeunes filles Egyptiennes non voyantes. La participation des 
enfants de l’école qui les ont accompagnées physiquement et en 
chansons nous a réservé un grand moment d’émotion.  

Je remercie toutes les personnes qui ont contribué à la réussite de 
ce concert, et tout particulièrement les membres du service culturel 
de l’Ambassade d’Egypte, le ministère culturel Egyptien et la 
Compagnie Egyptair. Des liens se sont noués à cette occasion qui 
ont permis d’organiser un concours d’art graphique sur le thème de 
l’Egypte avec pour les 10 lauréats retenus un séjour de 8 jours dans 
ce beau pays. D’autres projets sont en cours de réflexion en parti-
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culier sur la forme d’une relation qui pourrait s’instaurer avec ce 
pays. 

Autre point marquant de l’année 2009, notre conseil municipal a 
élaboré une stratégie d’aménagement et de développement pour 
notre commune qui a donné lieu à une plaquette de présentation 
qui a été distribuée aux habitants de Coupvray et à une exposition 
le jour de la fête de la commune.  

A la veille des décisions qui vont définir le devenir de notre sec-
teur (PIG et Convention Etat/Eurodisney), il nous est apparu indis-
pensable d’afficher nos objectifs et les grandes lignes de ce que 
nous voulons pour l’avenir de notre commune tout en nous inscri-
vant dans l’agglomération du Val d’ Europe. Il s’agit essentielle-
ment de préserver et de valoriser tout ce qui fait l’attrait et le 
charme de Coupvray en s’appuyant sur les atouts qui sont les nô-
tres : un environnement naturel exceptionnel, un patrimoine histo-
rique remarquable et notre appartenance au Val d’Europe avec son 
caractère de pôle touristique. 

Notre ambition est de réaliser un développement raisonnable et 
maîtrisé (5 000 habitants au Nord de la 34) exemplaire en matière 
de développement durable et d’accessibilité, et qui s’articule au-
tour de trois dimensions : 

Une dimension culturelle autour du thème de l’écriture artistique 
au sens pluridisciplinaire du terme : théâtre, musique, arts plasti-
ques. Les formes qui sont à l’étude sont très diverses : accueil de 
spectacles vivants, d’expositions, voire mise en résidences d’artis-
tes en complémentarité du réseau associatif, création d’évènemen-
tiels à l’échelon du Val d’Europe et tout ceci au travers de l’utilisa-
tion du patrimoine historique bâti et de l’ouverture au public du 
parc du Château. Ce thème de l’écriture a été retenu par la com-
mission qui travaille actuellement sur le projet de la médiathèque 
de Coupvray, dont l’ouverture est prévue en 2013. Cette dernière, 
installée le long de la sente de la Romaine dans la Fontaine Fleurie 
aura donc pour thème les écritures du monde et sera également 
dotée d’une artothèque, dont la mise en place sera étudiée dans le 
cadre de la commission Culture au SAN avec des élus des 5 com-
munes et les associations d’Arts plastiques du secteur ainsi qu’a-
vec les artistes locaux, car un tel projet ne peut se concevoir qu’en 
intercommunalité.  

La deuxième dimension est la mise en valeur du patrimoine histo-
rique : aménagement de parcours de découverte de la flore et de la 
faune, ouverture de jardins thématiques sur les traces des aménage-
ments historique « à la française » et « à l’anglaise » dans le parc 
du château. La réhabilitation de la Grange aux Dîmes se fera au 
travers d’un contrat régional qui est pratiquement bouclé mais 
contraint par la période des élections. Cette réhabilitation doit être 
pensée autour d’une animation agricole des produits du terroir et là 
nous sommes tout à fait en phase avec les réflexions de l’Etablisse-
ment public sur le devenir des espaces agricoles. 

La troisième dimension de notre projet est une dimension écono-
mique et touristique avec la création d’une offre touristique diffé-
renciée mais complémentaire de celle de Disney et qui soit plus 
une offre de proximité : tourisme fluvial sur le canal, tourisme 
d’affaire, tourisme social et éco tourisme. Cela passe par la créa-
tion d’un office du tourisme et le développement de capacités 
d’hébergement et de restauration. Cette dimension touristique ne 
peut se concevoir qu’en relation avec les territoires voisins et c’est 
la raison qui nous pousse à intégrer le PNR de la Brie et des deux 
Morins malgré les réticences formulées par l’Etat, dont j’invite 
d’ailleurs les représentants à venir découvrir Coupvray de manière 
à comprendre notre détermination et à devenir, j’en suis persuadée, 
de fervents défenseurs de notre candidature au futur PNR. De 
même, la mise en relation des éléments patrimoniaux du Val d’Eu-

rope au travers d’un schéma de liaison établi par le SAN recueille 
tout notre intérêt et je remercie au passage le Président du SAN 
d’avoir prévu dans le contrat de projet Etat région GP3 une ligne 
de financement pour l’étude de ce schéma de liaison et pour celle 
d’une halte fluviale sur le canal de Coupvray. 

En matière d’extension urbaine proprement dite, une démarche 
d’étude est engagée avec nos différents partenaires pour décliner 
harmonie et cohérences d’ensemble, autour d’un schéma de circu-
lation qui s’appuie entre autre sur le tracé TCSP de jonction Ches-
sy Esbly à l’Est du parc du Château, parallèlement au RD5 qui 
descend sur Esbly. 

Les premiers signes perceptibles du développement vont se mani-
fester sur deux projets : un projet de réhabilitation de bâtiments 
existants pour réaliser environ huit logements aidés et un deuxième 
projet qui se situe sur l’emprise de l’ancien groupe scolaire et de la 
propriété dite des Tamaris. Ce projet qui est en cours de discus-
sions portera sur une opération mixte d’environ 80 logements indi-
viduels et collectifs, locatifs et en accession, aidés et non aidés qui 
soient en partie destinés aux personnes âgées encore autonomes, 
avec la création de plusieurs commerces de manière à redynamiser 
le centre bourg. En lien avec ce projet, le dispositif de circulation 
dans le bourg sera revu dans l’idée d’une plus grande fluidité. Je 
remercie encore le SAN pour le concours qu’il nous apporte dans 
l’élaboration de ces projets. 

D’autres travaux verront le jour en 2010, les travaux de voirie liés 
au contrat triennal enfin signé avec le département, la poursuite 
des travaux de la chaîne de l’eau et le démarrage de la Zone d’Ac-
tivité de la Dhuis comprise entre le circulaire et la 34.  

En matière de nouvelles activités, dans la droite ligne de l’héritage 
de Louis Braille nous avons à cœur de réussir l’installation d’acti-
vités dans le tertiaire supérieur en lien avec le monde du handicap. 
Des contacts sont d’ores et déjà pris avec des laboratoires de re-
cherche sur le génie sensoriel et en partenariat avec le monde des 
handicapés. L’objectif est de contribuer à favoriser une plus grande 
autonomie des personnes et à leur donner des moyens de commu-
nication qui leur permettent l’accès au savoir et à la culture. 

Si tous ces projets sont séduisants, ils représentent néanmoins un 
coût, et c’est dans la mesure où leur intérêt et leurs retombées dé-
passent largement les limites de notre commune que des partena-
riats élargis pourront se tisser. La morosité qui a découlé de la 
crise que nous venons de traverser, les incertitudes pour les res-
sources des collectivités due aux conséquences des réformes en 
cours , les facilités accordées par l’Etat à certaines entreprises au 
détriment des communes, tous ces éléments nous incitent à la plus 
grande prudence et à une grande rigueur, ce qui nous amènera à 
définir une politique fiscale locale qui reste raisonnable et suppor-
table pour tous. 

Je remercie toutes les personnes qui s’investissent sur notre com-
mune et plus particulièrement les membres de mon équipe munici-
pale, je remercie tous nos partenaires et je les invite à se mobiliser 
à nos côtés pour construire un cadre de vie qui soit le meilleur pour 
nos habitants. 

Avant de terminer ce discours, je voudrais vous parler d’un couple 
qui a été d’un grand soutien dans l’organisation et la mise en place 
de nos manifestations communales. Ils viennent de cesser leur 
activité professionnelle, mais ils restent à Coupvray et nous ont 
promis de continuer à nous aider. Je voudrais donc remercier ce 
soir Evelyne et Gilbert Carlier pour leur engagement à nos côtés. 

Je vous souhaite à toutes et à tous pour vous et vos familles une 
très bonne, une excellente année 2010. 

Mars 2010 
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Pour suivre l’information municipale au jour le jour 

www.coupvray.fr 

C.S.I. 

Le Centre Social Intercommunal organise à Coupvray, salle 
de la Forge, de 14h-17h, des ateliers de la famille : 

mercredis 17 Mars  Pâtes et pattes (modelage) et 7 Avril  

Le CSI sollicite une adhésion annuelle unique de 10€ vala-
ble pour toute la famille (enfants, parents, grands parents). 

Mars 2010 

 Bibliothèque sonore 

Pour les aveugles et malvoyants, l’écoute de livres sono-
res  est une des activités essentielles. 

La Médiathèque du Val d’Europe , qui intègre nombre de 
dispositifs d’aide aux personnes handicapées, propose un 
espace spécifique « Louis Braille » dédié aux déficients 
visuels et équipé des dernières technologies. Il est égale-
ment possible d’emprunter des livres sonores et en grands 
caractères, avec étiquetage en braille. 

Pour les personnes ne désirant 
pas ou ne pouvant pas se dépla-
cer, la Bibliothèque Sonore 
Départementale de Meaux  met 
gratuitement à disposition 2500 
livres enregistrés sur CD MP3 et 
5000 livres sur cassettes. Ces 
ouvrages sont envoyés (et ren-
voyés) gratuitement par corres-
pondance. 

Cette bibliothèque est l’une des 
118 antennes de l’Association 
des Donneurs de Voix . Elle est 
animée par des bénévoles et 

recherche des volontaires pour enregistrer de nouveaux 
volumes. 

Adresse : Bibliothèque Sonore Départementale de Meaux – 
BP 52 – 77103 MEAUX Cedex. 

Tél : 01 64 33 02 64 (Permanence assurée le mardi matin, 
9 rue Jean Bureau à Meaux. 

Vingt-neuf candidats ont réalisé leurs œuvres durant la 
journée des samedis 9 et 16 Janvier. 

Le jury était constitué de:  

�� 2 représentants du Bureau Culturel de l’Ambassade 
d’Egypte,  

�� 3 professeurs d’art plastique: Alric Cazal, Marlène 
Skryerbak et Liliane Vieville. 

�� 2 représentants de la mairie: Martine Dogit et Robert 
Adolphe.  

 
Il s’est réuni le 5 Février pour déterminer les gagnants qui 
sont récompensés par un séjour d'une semaine en Egypte 
comprenant une croisière sur le Nil.  

Les noms des 11 lauréats ont été proclamés le soir même. 
Un pot a clôturé cette réunion à la satisfaction de l'assis-
tance. 

Du 6 au 21 Mars, salle de la Ferme, une exposition permet-
tra d'admirer les œuvres des jeunes Cupressiens ainsi que 
des calligraphies d'artistes égyptiens . 

(voir « A l’affiche » en dernière page) 

Concours EGYPTE 

* Alexandre ABILY 

* Axelle AMOUGO 

* Diane DUPERRY  

* Marion FONTAINE  

* Jeremy FOULON  

* Joseph JACQUEMART  

* Léa KLIKAS  

* Adrien RIVIALE  

* Candice TALBI  

* Melody TALBI  

* Giulia TULISSO 

Les heureux gagnants 

Nouveaux arrivants installés en 2009 dans la commune, merci 
de remplir le bulletin ci-dessous à déposer en mairie ou bien 
saisir directement le formulaire disponible sur le site internet 
communal www.coupvray.fr, rubrique « Coupvray et vous / 
nouveaux arrivants ». 

La commune vous propose d’organiser une rencontre an-
nuelle avec les élus pour vous présenter les services munici-
paux, les activités culturelles et sportives disponibles et répon-
dre à vos interrogations éventuelles. 

BIENVENUE A COUPVRAY 
 

NOM :       

PRENOM : 
 

ADRESSE : 
 

COURRIEL : 
 

DATE D’ARRIVEE A COUPVRAY : 

 Bienvenue à Coupvray 
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À l’affiche à Coupvray 

Soirée « années 60 » 
salle polyvalente  

de Coupvray  
Samedi 10 avril à 20h30 

 

le Comité des Fêtes organise une 
soirée « sixties ».  Décor et am-
biance garantis!   

Venez retrouver les « tubes » de 
vos idoles dans la magie de cette 
époque inoubliable.  

Un coupon d’inscription est joint à 
ce journal. 

 

Exposition organisée par la commune et le Bureau culturel 
de l’Ambassade d’Egypte à Paris.  

Vous pourrez y admirer des calligraphies arabes  de 7 
peintres égyptiens et l’ensemble des œuvres réalisées par 
les jeunes cupressiens pour le concours ainsi qu’une très 
belle sélection de dessins d’enfants du monde. 

 

Entrée gratuite 

Vie économique 

Depuis décembre 2009, le 
service des ASSEDIC, situé 
autrefois à Chelles, est re-
groupé avec l’ANPE de Ser-
ris pour former le Pôle Em-
ploi du Val d’Europe. 

Ce nouveau service, issu de 
la fusion Anpe-Assedic, ac-
compagne les entreprises 
dans leurs recrutements et 
les demandeurs d’emploi 
dans toutes leur démarches 
d’inscription, de recherche 
d’emploi et d’indemnisation. 

Localisé actuellement dans 

les locaux de l’ANPE, 14 
cours du Danube à Serris, le 
Pôle-Emploi déménagera au 
printemps dans la nouvelle 
« Maison des Services Pu-
blics », située Place d’Ariane 
en face de la gare RER.  

Dès connaissance de la date 
de transfert, nous ne man-
querons pas  de vous tenir 
informés. 

Vous pouvez retrouver tou-
tes les informations sur vos 
droits et démarches ainsi 
que de précieux conseils 
pour vous aider à trouver un 
emploi sur le site pole-
emploi.fr  ou en téléphonant 
au 3949. 

Horaires du Pôle-Emploi : du 
lundi au jeudi (9h-17h) et 
vendredi (9h-12h) 

Pôle Emploi 

Une maison d’édition à Coupvray 

Après avoir travaillé dans l’é-
dition pendant près de 20 ans, 
Véronique Aubry a décidé de 
créer, à son domicile de 
Coupvray, sa propre entre-
prise: « Des Croches et la 
Plume Editions ».  

Elle a déjà publié un premier recueil de poèmes contempo-
rains « Inconvenantes dérailleries », puis veut éditer les 
œuvres d’autres auteurs donnant dans la fantaisie. 

www.descrochesetlaplume.com 

Le San met en place, en collaboration avec Syndicat des 
Transports et la commune, une procédure de signalement 
des dysfonctionnements des transports urbains, à savoir 
pour Coupvray, la ligne de Bus n°6. 

Ces fiches sont disponibles en mairie  ainsi que sur le site 
internet de la commune, où il est possible de remplir et 
d'expédier directement le document aux services concer-
nés. 
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